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FO signe
l’accord logement

Une avancée significative pour les postiers (ières) débutant(e)s.
Les cadres supérieurs débutants peuvent également en bénéficier.

L’Aide au Logement en Ile de France (ALIF) et l’Aide au Logement en Province (ALP)
sont attribuées sans condition de ressources.

ALIF

Deux conditions à remplir pour y prétendre :
� Être débutant (moins de 24 mois d’ancienneté en CDI à la date de la demande)
� Être titulaire d’un bail à son nom dans le secteur privé (sont exclus les logements HLM,

conventionnés, aidés et les foyers d’hébergement)

ALP

Deux conditions à remplir pour y prétendre :
� Être débutant (moins de 18 mois d’ancienneté en CDI à la date de la demande)
� Être titulaire d’un bail à son nom ou payer des mensualités de remboursement.

Pour FO, cet accord est un plus pour les jeunes postiers (ières)

qui débutent dans la vie professionnelle !


